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2000 (A/55/38). Le Comité estime en particulier que les recommandations figurant 
aux paragraphes 268 (concernant la priorité à donner à l’éducation des filles), 278 
(sur le respect des droits des femmes à la propriété et leur accès au crédit) et 280 
(concernant l’application de la législation sur le travail visant à éliminer la 
discrimination dans le domaine de l’emploi) n’ont 5 647.2801 T Tm
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manque de renseignements sur l’impact des mesures prises 
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familiale. Il s’inquiète particulièrement de
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39. Le Comité encourage l’État partie à accepter au plus tôt l’amendement au 
paragraphe 1 de l’article 20 de la Convention concernant la durée des réunions 
du Comité. 

40. Le Comité demande instamment à l’État partie de s’inspirer pleinement, 
pour s’acquitter de ses obligations au titre de la Convention, de la Déclaration 
et du Programme d’action de Beijing, qui renforcent les dispositions de la 
Convention, et le prie de faire figurer des info


